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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances s’est réunie le 12 juin 2013, sous la 
présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, pour étudier le PL 11102 
accordant une aide financière annuelle de 994'257 F pour l'année 2013 à la 
Fondation Cap Loisirs.  

Ont assisté au débat, MM. Michel Blum, directeur général de l'action 
sociale, DES, Marc Brunazzi, directeur administratif et financier, DES, et 
Mme Nadine Mudry, directrice chargée des politiques d’insertion, DES, 
M. Nicolas Huber, secrétaire scientifique, SGGC. Le procès-verbal a été tenu 
par Mme Marianne Cherbuliez. 

Cette Fondation est rattachée à la politique du handicap (E01). La mission 
de la Fondation est de contribuer à l’autonomie et l’intégration sociale des 
personnes mentalement handicapées et de leur famille. Les missions 
principales sont la réalisation de vacances. La réduction linéaire est intégrée 
au montant proposé. La durée du contrat est réduite afin de rattacher ce 
contrat à l’ensemble des autres contrats liés à cette politique. Le contrat ne 
concerne donc que l’année 2013.  
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Vote d’entrée en matière 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11102. 

L’entrée en matière du PL 11102 est acceptée par : 

Pour :  11 (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  - 
Abstentions :  2 (2 MCG) 

 

Vote en deuxième débat 

La présidente met aux voix l’art. 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’art. 1 est adopté. 

 

La présidente met aux voix l’art. 2 « Aides financières ». 

Pas d’opposition, l’art. 2 est adopté. 

 

La présidente met aux voix les art. 3 à 10. 

Pas d’opposition, les art. 3 à 10 sont adoptés. 

 

Vote en troisième débat 

Le PL 11102 dans son ensemble est adopté par :  

Pour :  11 (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  - 
Abstentions 2 (2 MCG) 

 

Ainsi, Mesdames et Messieurs les députés, la Commission des finances 
vous invite à adopter le projet de loi accordant une aide financière annuelle 
de 994'257 F pour l'année 2013 à la Fondation Cap Loisirs. 

 

Catégorie :  extraits (III) 
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Projet de loi 
(11102) 

accordant une aide financière annuelle de 994 257 F pour l'année 2013 à 
la Fondation Cap Loisirs 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Cap Loisirs est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation Cap Loisirs un montant de 994 257 F, pour 
l'exercice 2013, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au 
sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme E 01 « Mise en œuvre et 
conduite des actions en faveur des personnes handicapées » et la rubrique 
07.14.11.00.365.07810 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir la Fondation Cap Loisirs dans 
l'accomplissement de sa mission, notamment dans son action en faveur du 
développement de l'autonomie et de l'intégration sociale de personnes 
mentalement handicapées. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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